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COLLOQUE INTERNATIONAL 

Thème 

L’héritage des professeurs Champaud et Remiche :  

une doctrine sociale de l’entreprise en Afrique et en Europe   

 

Abidjan, Université des Lagunes  

Lundi 11, mardi 12 et mercredi 13 juillet 2022 

 

 

PROGRAMME  

 

 Lundi 11 juillet 2022   15 h à 17 h 30 (17h à 19h30 à Bruxelles et Rennes) 

15h00 - 15h50   Accueil des invités 

15h50  Accueil des personnalités et du Ministre du Commerce, de l’Industrie et de 

la Promotion des PME  

16h00       Cérémonie d’ouverture du colloque 

16h00 - 16h40  

 Allocution du Président de l’Université des Lagunes  

 Allocution du Président de l’INEADEC  

 Allocution du représentant d’une structure ou organisation du secteur privé 

(chambre de commerce et d’industrie ou confédération générale des 

entreprises Côte d’Ivoire)  

16h40 - 17h15   Hommage aux professeurs REMICHE et CHAMPAUD 

 Film sur les professeurs REMICHE et CHAMPAUD (5 mn) 

 Hommages : François KOMOIN, Alexia AUTENNE, Didier DANET, 

Joseph JEHL  

17h20  Allocution d’ouverture du Ministre du Commerce, de l’Industrie et de 

la Promotion des PME  
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17h30        Fin de la cérémonie d’ouverture 

 

 

 

 

 Mardi 12 juillet 2022 

Matinée 

8h45      Accueil des participants 

9h00 - 12h00 (11 h à 14 h à Bruxelles et Rennes) 

 

 Séance inaugurale  

Sous la présidence de François KOMOIN, Premier Président de la Cour d’appel de 

commerce de Côte d’Ivoire, membre fondateur et administrateur de l’INEADEC. 

 

 Rapport introductif 

Gérard BLANC, Professeur émérite à la Faculté de droit et de science politique de 

l’Université d’Aix-Marseille, membre du Centre de droit économique, Administrateur 

de l’INEADEC  

La théorie de l’entreprise développée par l’École de Rennes. 

 

 Communications  

Alexia AUTENNE, Professeur à la Faculté de droit et de criminologie de l’Université 

catholique de Louvain, présidente de l’Association internationale de droit 

économique (AIDE) 

L’entreprise entre contrat et institution : les enseignements du droit belge  

 

 Hugues BOUTHINON-DUMAS, professeur associé de droit à l’ESSEC Business 

School 

Qu’est-ce qu’une entreprise humaniste ? 

 

 Débat 

 

 12h00 - 14h00     Déjeuner  

 

Après midi  

    Président de séance 

Michel DE WOLF, professeur à l’Université catholique de Louvain, président de 

l’INEADEC  

 

14h00 - 16h00     (16 h à 18 h à Bruxelles et Rennes)  
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 Communications sur le thème : 

Quelle gouvernance des entreprises publiques et privées, en Europe et en 

Afrique, pour valoriser leur « capital » humain ?  

 

Bakary TRAORE, Docteur en droit, Avocat, Directeur de Cabinet du Président de la 

Haute Autorité pour la Gouvernance, Spécialiste des questions de gouvernance 

 

Justine DIFFO TCHUNKAM, professeur à l’Université Yaoundé II, personne ressource 

du Comité national de la Zone de libre-échange continentale africaine ZLECAf, 

membre du conseil scientifique de l’INEADEC 

 

Le directeur d’une entreprise d’Abidjan  

 

Débat 

Fin de journée libre 

  

 Mercredi 13 juillet 2022 

Matinée  9h00 - 12h00    (11 h à 14 h à Bruxelles et Rennes) 

 

    Président de séance  

Grégoire BAKANDEJA wa MPUNGU, professeur à l’Université de Kinshasa et dans 

plusieurs universités africaines et européennes, avocat et arbitre international, vice-

président de l’INEADEC  

 

 Communications sur le thème : 

Quelle responsabilité locale pour les entreprises multinationales ?  

 

Henri CULOT, professeur à l’Université catholique de Louvain, avocat, secrétaire 

général de l’AIDE  

Jean-Baptiste AMICHIA, Directeur général de Forever Living Product (filiale d’une 

multinationale) 

 

Débat 

 

12h00 -14h00 :   Déjeuner 

 

Après-midi 14 h -16h :  (16 h à 18 h à Bruxelles et Rennes)  

 

    Président de séance 

Gérard BLANC Professeur émérite à la Faculté de droit et de science politique de 

l’Université d’Aix-Marseille, membre du Centre de droit économique, administrateur 

de l’INEADEC,  
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- Table-ronde sur les perspectives d’action et de coopération :  

- Pour quels projets ?  

-  Avec quels moyens ?  

-  Quels partenariats de l’AIDE et de l’INEADEC ? 

 

Participants à la table-ronde 

 

- Des représentants d’institutions et d’entreprises ivoiriennes  

 

- Rainer GEIGER (à distance), Avocat, ancien Directeur adjoint Affaires financières et 

entreprises de l’OCDE, administrateur de l’INEADEC 

- Patrick MOULETTE, Chef de la Division de lutte contre la corruption, OCDE 

- Frédérique CHIFFLOT BOURGEOIS (à distance), avocate au barreau de Paris, ex 

Présidente de la commission Afrique au Barreau de Paris ; secrétaire générale de 

l’INEADEC 

- Rémy WERNERT, Directeur Général de la Compagnie hévéicole de Cavailly (sous 

réserve) 

- Thierry TÉNÉ, Directeur du Cabinet Afrique RSE, Coordinateur du Réseau RSE, ODD 

Afrique 

 

16h00 - 17h00   (18 h à 19 h à Bruxelles et Rennes) 

 

 Cérémonie de Clôture  

 

 Lecture du rapport provisoire Gérard BLANC  

 Allocution des présidents de l’AIDE et de l’INEADEC (Alexia AUTENNE et Michel DE 

WOLF) ; 

 Allocution du Ministre du Commerce, de l’Industrie et de la Promotion des PME  

  

 

17h00  Fin du colloque 

____________ 

Direction scientifique : François KOMOIN, Premier Président de la Cour d’appel de 

commerce de Côte d’Ivoire, membre fondateur et administrateur de l’INEADEC ; Gérard 

BLANC, Professeur émérite à la Faculté de droit et de science politique de l’Université d’Aix-

Marseille, membre du Centre de droit économique, administrateur de l’INEADEC 

Inscriptions : par courriel auprès de : 

Charles KOUAMÉ (Université des Lagunes) : kkcharles008@gmail.com 

Joseph JEHL (INEADEC) : joseph.jehl@gmail.com 

Droits d’inscription 
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Ils sont fixés à 150 euros et réduits à 100 euros pour les membres de l’INEADEC et de l’AIDE 

à jour de leur cotisation 2022. Les enseignants et les étudiants de l'Université des Lagunes 

sont exonérés de droits. 


